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fallu que son triomphe complet marquât la fin le la lutte. Il ne lui est pas
permis de faire autrement ; elle ni peut laisser sa foi sans défense. Si dans
l'intérêt nime de cette foi elle loit, eti certaines circonstances, user tie lot-
ganimité et attendre qu'elle soit forcée d'éclater, il tie tini est pas toujours
libre de se taire, parce que sa parole provoquera des haines et attirera des
c.alomnies. Il arrivera u moniat ot il faut qu'elle dénonce l'erreur et pro-
clanie la vérité, quoi qu'il puisse ci advenir. C'est là sa missiot divine,
contre laquelle aucune considération ne saurait l'emporter ; c'est là soti
devoir le plus impérieux, auquel elle doit tout sacrifier, jusqu'à la vie des
niens.

Ce grand devoir peut n'être pas également senti de cux qui voient les
choses du point de vite des alfaires iumaines. mais il est dicté par une pen-
sée de foi, il tient aux inspirations inûexibles tle la cotnscience, qui tie sau-
raient jamais se produire autretent que selon la conscience.- La vérité est
que l'obéissance à ce devoir est, devant Dieu et devant les hommes, un acte
d'autant plus généreux quil ci coûte. davantage de blesser ceux que l'en
veut convaincre et persuader.

Cependant, N. T. C. F., est-il bien vrai que ce qui'a'été fait pour l'E-
glise ait tourné contre elle? Non,certes ! La vérité est maintenant connue tie
tous; en même iemps que les amis vraiment zélés île la Religion se sont mnis
en évidence, plusieurs sur qui on ne comptait point se sont déclarés pour la
cause juste dont la défense a retenti avec éclat at milieu de la nation et qui
ne cesse depuis de taire des progrès dans la raison publique. Ces proemiers
résuitats,accompagnés de bien des circonstances qu'ot peut considérer com-
nie de précieux avantages, tie seront point stériles ; la lumière a jailli et
rien ne pourra l'éteindre ; les passions auront !cur temps, puis il faudra bien
qu'elles se taisent en présence de cette lumière toujours plus-vive dont res-
plendira le bon droit. Et alors la vérité et la justice auront remporté un
de ces triomphes pacifiques que la charité ambitionne pour le bietn de tots
et auquel elle associerait même les vaincus, s'il pouvait y avoir ties vain-
cus.

Piez le Seigneur, I-. T. C. F., de hâter. dans son infinie miséricorde,
cette époque désirée ; :nais, en l'attendaIt, teniez-vous sur vos gardes
contre les efforts désespér.és de l'esprit mauvais. Le sentiment de son im-
puissance dans les limites tie la question controversée le fait recourir à toutes
les armes pour se venger de son tort et pour n.eltiplier par tous les royens
les coups destin6s à.l'Eglise..

Il fait ce qu'il a toujours fait quand il a voulu attaquer ou se défeidre ; il
prodigue sans relâche 'injure et la calomnie, il renouvelle de la lutte île
quinze ans les arguments qu'i. renouvela alors du di:-huitiême siècle. et le
patriarche de l'impiété à cette époque si fatale potir la France, cýt encore
aujourd'hui appelé à faire les frais d'une guerre déloyale. On évolue sa
pensée, et ses disciples continuent son couvre maudite.

Comment exprimer le déchaînement de toutes les passions contre ' Egli-e ?
Riern'est oublié pour la rendre odieuse et méprisable. Ils ont dit dans leur
orgueil: Nous voulions lui laisser uine iin piisible et conduire ensuto a v z
honneur ses funérailles, mais elle se refuse à la paix que nous lui accordions,
Cl ! bien, nous précipiterons sa ruine et on se repentira de n'avoir pas ac-
cepté le sort que nlous Iui faisions. Ils ont dit, et ils se Sont mis à l"exécu-
tion avec un achrnement·incroyable.

Ils accusent l'Elise d'aspirer à la domuintion et d'empiéter sur les droits
de l'Etat ; accusation. vague et sans preuve qui n'auirait pas besoin d'être
repoussée si nous ne savions combien d'esprits faibles, incapables Io se rei-
dre compte d'aucune opinion,. se laissent prendre facileient. aux assertions
les moins soutenables de la feuille dont ils font leur lecture habituelie. C'est
un des caractères les plus marqués de notre temps que cette crédulité puté-
rile qui, sur la foi J'un tel témoignage, admet sans examen les suppositions
les plus absurdes. On a li que PEglise voulait domitier et emopiéter, qu'il
fallait se défendre contre ses envahissements continuels pour que la Société,
affranchie par la philosophie, ne fût pas bientôt encore courbée sous le joug
sacerSlotal. On a iu cela ; dès lors c'est le maitre qui l'a di, et ces liers
contempteurs de l'autorité de PEglise ne savenît que croire et répéter. Si
les aecusateurs déclaraient quels sont les envahissements dont ils feignent de
s'alarmer, on poutrait leur répondre et faire cesser dle ridicules fraycurs;
mais non,rien n'est défini dans une semblable accusation,des mots à cet effet
sont jetés à la foule ignorante, et le but est atteint. Oserait-on avancer que
les pouvoirs de lEtat sont menacés par les envahissement de P.g;lise qui
cnercherait à s'emparer île ces pouvoirs pour gouverner le pays ou à les do-
miner pour en faire les instruments de ses volontés ? Est-ce bien tiansnotre
siecle, avec-les sentiments qui règnent dans la société, qu'on peut- concevoir
sérieusement de semblables craintes ? L'Église- peut-elle songer à envahir
quelque chose du gouvernement temporel, elle qui en est réduite à défendre
sa propre existence dans la situation précaire que lui ont faite ces lois d'utne i
époque île despotisme, elle qui déclare sans cesse que sot royaume Qeotpas
de ce monde (t) Joan., cap. XVIII, A. 36 et qu'on n'a lias plus le drot te
la domimer dans l'ordre spirituel qu'elle n'a elle-mème le droit de dominer
dans 'ordre temporel ? Quoi ! elle proclame a tout moment la distinction et
la souveraineté réciproque des deux puissances dans la sphère de leurs attri-
butions reapectives, c'est à l'abri de ce grand principe qu'elle place son invio-
labilité sainte, et vous l'accusez de vouloir tout dominer, les chobes de la
terre comme les choses du Ciel, a la faveur d'une confusion de pouvoirs
que tous scs efforts tendent à prévenir ? Mais vous savoz qu'il n'en estrien,
et qn'elle serait trop heureuse aujourd'hui si elle pouvait faire respecte d

tous son indépendance n'ccessairc,
Cependant on s'cst em press* avect un zèle amer die fhire rnilir la néces-

sité de la tenli-asscrvic on mnémon temtîps quIe Pon ilprunltait à les écrivains
à principes hirétiqies et à P'esprit de c dtvenu tou j ours pIlus hostile, 1i
jurisprudence de sa servitu.de. Ainsi, Ilorsq i'ell récime Pini épendice
essentielle à sa mission divine, on lEnec.use de vouloir se muett-o n dessus des
lois, comme si elle ne prêchait pas tic parole et d'lemnple la soumission
aux lois communes du payvs ; comme s'il était jtt qil exist t contre elle
decs lois exceptionnelles a1in tic la tenir dan iItisne a milieu d'un rova -
me libre ; coin nie s'il pou viit y avoir des lois teinporetl!es pin ln régir dans
ce qui est spirituel, dans ce qui, de I- n.ture étant hbors d'ateinte des pou-
voir: d'ici-bas, ne peut relever qule d'En -haut ; conmîe si cein soi indêpen-
d ance ,nétait pas ci principe ecrite dans la loi fontnamt.entale dlont elle ne
thit que demander la franche. oxécution. TeIle e:;t la mauvaise foi des

sophistes qui attaquent l'Église tic Jsus-Christ, que son plIus grand crime
aux yeux Le ces prétendus défenseurs des droits Le P tat c'est d'avoir pour
elle, c'est-à-dire on garantie de sa liberté, la constnitutionme l'État ; ce
qu'on lui parldonne le moili's, c'est d'invoquer cette conIstitution sur laquelle
est fondé PÉtat lut-miére.' iin ce point, ils se sentent failes et ils s'en
irritent davantage ; ils disent ièretmeil alors (iue la loi fondametale ne fut
pas faite paur nous mais contre nous, c'est-à-dirc qu'ils rentount iuand ello
protège la conscien-ce des catholiques et que leur haine irtligieuse s porte
à calomnier l'intention du législateur et à répudier son ouvrage plutôt que ie
voir l'ELise on proite-. Voilà leur grand amour des l is ! letr granti zòie
poir État, qu'ils compromettraient cin le sapant logiqumenteit par sa base
iiinie, si leurs funestes inspirations pouvaient s'élever jusqu'à t'autorité, à
laquelle il appartient do faire justice des erreurs de la passion.

tUCA T ION.
Nons voyons avec beaitcnpl île plaisir que les instituteurs se sont orga-

nisés en deux associations distinciteont l'une pour le district le Québec et
l'autre pour celui de Montréàl. Nus voyons aussi le ces deux associa-
tions, dont les travaux promettent déjà tarit d'avantages pour le corps en-
seigniant et pour la société eti général, se sont placées sous le patronage de
M. le Dr. Meilleur dont il est si important die seconder en ce moment les
eltbris pour Pavancement di 'éducation. Ces circonstances sont trés cer-
taincment dl'un excellent atutre pour lavenir du paye, si les nombreux
amis le ce:re belle cause et les itcimbres dui parlement savent ca tirer bon
parti, en accordant toute leur inluence et toits les nioyeis tie succès possi-
bles aux ons et ai autres. Nous sommes encore ait début îles organisations
n écessaires pour bien atteinIre le but que la législature du pays a ciu en vtue
eti le dotant d'un nouvel acte d'éducation. et cel îes instituteurs ei nassoci-
niions n'est pas la moins importante. Partt le besoii d'écoles supéricu-
res se fait sentir et partout l'on sent aussi le besoin d'insllttitemis convenables
pourt-en prendre la direction. Or, personne ne pent révoquer ci doute que
les asociations îles insti tuteur ne contribuent beaucoup à firmt er in bot
nom.bre deitrc eux pour cette espéce d'îcol-,, -urtout s'ils obtiennent des
bureau dPexaiîinatcurs. et s'iis prennent les :royens de 'etntendre toujours
à cc sujet avec M. le surintendant de l'éducation. Oit sait combien il a
à cSur te faire des instituteurs un corps di'iom-ies instruits et véritablemlent
utiles, et d'établir dans chaque paroisse une école supérieure ou écule-nIodf-
le. Il a depuis longtemps recommitandé l'éttblissenement de[bureaux dea-
minateurs potr les intstituteurs, ci il rst le premier qui a proposé, cri par!c-
mont, l'adoption de moyens législatifs pour 'établissenent Iécoles modèles
et pour en doter, d'une muaniére conveable, les iristituteiuri. Dans la ses-
sion dce 1 S5, il avait réussi à taire entrer ians le projet d'tine loi d'éduca-
tion élémentaire des dispositions libéralcs,à cet etVet.alleutreuLs"menft ce pro-
jet tic loi fut rejeté par le conseil législatif et avec ce projet fti. perdue
cette helle mesure dont les rsultrit seraient dejà si heureux pour le pays,
si dèslors elle fût devenue loi d'une iuanière permanente. Depuis cette
époque, 11. le Dr. Meilleur n'a cessé de revenir à la propositiIr d'établir
des écoles-modèles, et nouis avons l'avantage tic posséder maintenant une
loi qui pourvoit anx mtoyens dcen établir une dans chnque paroisse. Aussi,
voyons-notus avec quel cmîpressement et avec quoi iitétèt notre surinten-
dant attire laitention particulière du public sur cette partie importante de la
nouvelle loi d'éducation 'dans la circulaire qt'i a émanée à son sujet; et
aujourd'hui nlous apprenons, avec une bien vive satisfaction, que ses recom-
Mandations. sont déjà dans beduiicoui de paroisses mises ci pratique avec le
tméie empressement et avec la même espérance de succès.

il est de notoriété publiqte que depiuis longtetps M. le Dr. Meilleur,
s'occtupe activement tde 'établissement d'écoles-modéles, ses lettres sur Pé-
ducation, écrites et publiées en IS33, ses rapports sur léducation depuis
134-2, ses circulaires adressées aux conimissaires d'écolo, avant la passation

de la loi d'édtcation autuele, et cele dont il a, accompagné cette loi mème,
lors de sa proinulgation, ei contiennent des preuves irrécusabules ; mais on
ne sait pas combien il a fait d'elTorts inconnus au public pour obtenir les
moyens législatifs nécessaires à cette fin. La lettre dontt suit nie copie,
vient puissamienit à l'appui de notre avancé à ce sujet. Cette lettre écrite
a un membre dut parlement ait comeincenent île la dernière session, fut
par lui communiquée à plusieurs membres qiti sutrent bien eri apprécier toute
la portée. Celte lettre contient en cfet la mention de plusienrs sujets qii

588.


